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Art. 3 - Les dispositions du premier paragraphe de 
l'article 7 du décret n° 94-539 du 10 mars 1994 
susvisé sont modifiées comme suit :  

Article 7 (paragraphe premier nouveau) - Les 
primes d'investissements, telles que fixées par les 
articles 3, 4, 6 (nouveau), 6 bis, 6 (ter) et 6 quater du 
présent décret sont octroyées en trois tranches comme 
suit : (le reste sans changement)  

Art. 4 - Sont abrogées les dispositions du deuxième 
paragraphe de l'article 5 du décret n° 94-539 du 10 
mars 1994 susvisé.  

Art. 5 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale, le ministre des finances, le 
ministre du tourisme et le ministre de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 19 septembre 2013. 
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 
ANNEXE N° 4 

Les établissements touristiques d'hébergement 
relatif au tourisme alternatif : 

- les hôtels de charme,  
- les gîtes ruraux,  
- les chambres d'hôtes.  

 

Par décret n° 2013-4145 du 18 septembre 2013. 

Madame Aziza Zaghouani, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de directeur 
d'administration centrale à l'unité de la coopération 
financière régionale au ministère du développement et 
de la coopération internationale.  

 
Par décret n° 2013-4146 du 18 septembre 2013. 

Madame Sonia Ben Naceur, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions de directeur 
d'administration centrale à l'unité de la coopération 
bilatérale au ministère du développement et de la 
coopération internationale.  

 
Par décret n° 2013-4147 du 24 septembre 2013. 

Madame Nadia Boukraa, administrateur conseiller, 
est chargée des fonctions de sous-directeur des 
affaires administratives et financières à la direction 
des affaires administratives et financières à la 
direction générale des services communs au ministère 
du développement et de la coopération internationale.  

Par décret n° 2013-4148 du 18 septembre 2013. 

Madame Raja Lobbi épouse Ghodhbani, 
administrateur conseiller, est chargée des fonctions de 
sous-directeur d'administration centrale à l'unité de la 
coopération bilatérale au ministère du développement 
et de la coopération internationale.  

 

Par décret n° 2013-4149 du 18 septembre 2013. 

Monsieur Moez Romdhani, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de l’agro-
alimentaire et de la pêche à la direction de 
l'agriculture et des industries agro-alimentaires à la 
direction générale des secteurs productifs au ministère 
du développement et de la coopération internationale.  

 

Par décret n° 2013-4150 du 24 septembre 2013. 

Monsieur Moncef Hantous, ingénieur en chef au 
ministère du développement et de la coopération 
internationale, est nommé dans le grade d'ingénieur 
général au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques.  

 

Par arrêté du ministre du développement et de 

la coopération internationale du 16 septembre 

2013. 

Monsieur Hichem Elloumi est nommé membre 
représentant l'union tunisienne de l'industrie, du 
commerce et de l'artisanat au conseil d'entreprise de 
l'agence de promotion de l'investissement extérieur.  

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par décret n° 2013-4151 du 24 septembre 2013. 

Les inspecteurs principaux des écoles primaires et 
les inspecteurs principaux des écoles préparatoires et 
des lycées secondaires dont les noms suivent sont 
nommés dans le grade d'inspecteur général de 
l'éducation :  

- Mnaouar Nasri,  

- Amara Ben Romdhane,  

- Hassen Jomni,  

- Ridha Sliti,  


